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Séan  ce du   26 avril 2018

DCM N°   18-04-26-17

Objet : Avenant à la convention foncière du 7 novembre 2013 concernant la zone 
d'activités de Coincy.

Rapporteur:   M. le Maire

Par convention du 5 juillet 1995 et avenant du 24 mars 2004, l'Etablissement Public Foncier
de Lorraine ( EPFL ) a pris l'engagement, dans le cadre de l'extension de la zone industrielle
Actipôle, d'acquérir des terrains situés sur le territoire de Coincy en vue de leur rétrocession à
la Ville de Metz.

Ces convention et avenant étant échus, une nouvelle convention foncière d'une durée de 5 ans
a été signée les 9 juillet et 7 novembre 2013, redéfinissant les engagements et obligations
réciproques de la Ville de Metz et de l'EPFL pour la cession desdites parcelles destinées à la
réalisation d'une zone d'activités.

Ladite  convention,  d'une durée de 5 ans,  arrive à  expiration le  30 juin 2018.  Il  est  donc
proposé de procéder à la signature d'un avenant portant prorogation de cette convention sur
une période de 3 ans, soit jusqu'au 30 juin 2021, au plus tard, les autres dispositions de la
convention du 7 novembre 2013 continuant à obliger les parties dans la mesure où elles ne
sont ni modifiées, ni abrogées.

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Les Commissions compétentes entendues,

VU la convention foncière Coincy – Zone d'activités n° FD7099 du 7 novembre 2013,

VU le projet d'avenant n° 1 ci-joint,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE :



- D'APPROUVER  le projet d'avenant n° 1 ci-joint à la convention foncière Ville de
Metz-EPFL du 7 novembre 2013 portant prorogation de la convention sur une période
de 3 ans, soit jusqu'au 30 juin 2021 ;

- D'AUTORISER Monsieur le Maire, ou son représentant, à régulariser cet avenant et
tous documents y afférents.

Vu et présenté pour enrôlement,
Signé :

Le Maire de Metz,
Conseiller Départemental de la Moselle 

Dominique GROS

Service à l’origine de la DCM : Cellule Action foncière 
Commissions : Commission Attractivité, Aménagement et Urbanisme
Référence nomenclature «ACTES» : 3.5 Autres actes de gestion du domaine public

Séance ouverte à 15h00 sous la Présidence de M. Dominique GROS  Maire de Metz ,
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 36 Absents : 19 Dont excusés : 14

Décision : ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 








